
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

« Vous êtes ici chez vous ! »   

Une phrase que nous entendons généralement dans le mot d'accueil du Président du 

Parlement de Wallonie, lorsque, chaque 17 octobre nous venons témoigner dans ce lieu, pour 

y rappeler les luttes et les espérances des victimes de la misère, devant la dalle posée en leur 

honneur sur les murs de cet édifice. A cette phrase d'invitation, nous répondrons encore cette 

année. Nous viendrons y déposer nos cris de colère devant le trop de mépris, d'injustices et 

de discriminations que nous subissons. Tout ce qui nous enferme durablement dans le "trop 

peu" de reconnaissance de notre citoyenneté et de notre humanité, le trop peu de moyens 

pour assurer une vie correcte et une sécurité d'existence à chacun et chacune et à toutes les 

familles. Ce cri porté à travers un cahier de revendications, pour refuser tout cela : "C'est pas 

humain” ! ... 
 

En écho à nos démarches au Parlement de Wallonie, il y a ces paroles d'une jeune maman de 

cinq enfants, qui partageait quelques souvenirs à propos du WE chantier organisé à la 

Caracole durant les vacances. En ce qui concerne sa famille, il y avait trois générations 

présentes dans ces temps de réflexions, de fraternité, de travail, de créativité, vécus ensemble. 
 

"Là, c'est chez-nous ! Ce lieu dans lequel on a vécu plein de projets, nous l'avons construit 

ensemble. Nous y étions déjà enfants et maintenant nous y revenons avec nos enfants pour 

continuer à construire avec d'autres..." 

"Là c'est chez-nous !".  Comme dans tous les lieux de réflexions et d'actions que nous 

développons dans le mouvement LST. C'est, entre autres, là, dans ces lieux, que nous 

construisons des possibles. 

Une citoyenneté qui s'exprimera encore prochainement, au Parlement, chez-vous, "là où c'est 

aussi chez-nous" ? ... Non peut-être ! 
           Luc Lefebvre 
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LA CONFIANCE 
Comment j’ai rencontré LST ? C’est une 
dame qui m’en a parlé.  J’y suis allé, je 
ne connaissais personne, je suis resté 
un peu à écouter, il y avait Fabien, 
Didier, Gaby, Carol…. Le premier jour on 
n’ose pas parler. On a nos problèmes. 
J’y suis retourné parce qu’on était en 
confiance autour de la table. Il n’y a pas 
un plus haut que l’autre, on est tous sur 
le même pied.  Et LST m’a aidé pour 
réfléchir, soulager ma conscience, 
pouvoir parler et entendre. Maintenant 
je continue, pour soutenir les jeunes. 
Merci à la dame d’accueil familial de 
m’avoir dit d’y aller. 

SE SOUTENIR 

Les réunions sont importantes, comme 
la grande Assemblée des Militants, il y 
a une discussion, des réflexions, on 
peut donner son avis. Des 
conversations en groupe « j’ai tel 
problème, tel problème…, moi j’ai pris 
le mauvais chemin, prends l’autre 
chemin ». On est ensemble. Pour 
s’épauler. Chacun donne des conseils 
mais c’est à nous de trier le bon. Et fait 
comme il veut, en ayant entendu le 
vécu et les conseils des autres comme 
toi. Je n’ai plus rien à voir avec les 
enfants placés mais je suis aussi là 

parce qu’il y a des jeunes qui passent 
par le même truc que moi.  

LA MILITANCE : 

Je me sens militant, j’en suis fier, on doit 
être fier de l’être. On est là ! La 
militance, c’est sentir le groupe derrière 
nous, sentir un soutien, une force. Tout 
seul, t’es un petit pot de terre contre un 
pot de fer. Mais ici on est un paquet de 
pots de terre. Il faut dire aux jeunes 
« venez », au plus on est, plus fort 
qu’on sera. 

LA FAMILLE DE LST 
On n’est pas tout seul, on sait qu’il y a les 
copains derrière. Pour moi LST c’est une 
famille. S’il y en a un qui est dans le caca, 
on va essayer de le sortir de là. Pas 
financièrement, mais on va faire ce qu’on 
peut, donner un coup de peinture… 
faire ce qu’on peut pour aider et se 
soutenir, parfois c’est en parole. 
Quelqu’un qui vit des choses 
difficilement se soulage en parlant. 
Quand tu te sens bien, la confiance fait 
que tu parles.  

DES AUTRES SOLUTIONS 
SONT POSSIBLES 
Mon enfant a été placé, l’autre de LST 
pourra me dire « moi aussi », on pourra 
en parler, avec nos différences. En 
faisant partie de l’atelier famille, j’ai 
compris que des choses sont possibles, 
qu’on peut prendre sa place de parents. 
Il y a moyen de trouver une autre 
solution que le placement.  

SANS JUGER ET 
PROVISOIREMENT 
La maman du gamin n’était plus sur la 
tournante pour le voir pendant un an, 
c’est pas nous qui décidons, c’est eux. 
J’ai trouvé que c’était scandaleux, 
c’était notre gamin. Pendant le week-
end avec mon fils, je l’emmenais voir sa 
maman, si je ne le faisais pas elle ne le 
voyait plus pendant un an. C’est 
scandaleux de mettre la maman de 
côté, malade ou pas. C’est important 
d’aider la personne avant qu’elle pète 
les plombs. Provisoirement dans le 
temps. Placement le temps que la 
maladie passe. Etre proche de la famille 

sans juger, venir voir, aider, parler avec 
un adulte, pour être écouté et compris. 
Ça fait du bien, d’avoir quelqu’un, un 
adulte qui écoute et qui donne des 
conseils. Sans jugement, ça fait avancer. 
Provisoirement, ce n’est pas 18 ans ! 
Provisoirement, ce n’est pas couper les 
liens. 

NOUS SOMMES LES 
PARENTS 

Un jour, l’éducatrice vient avec le petit 
dans les bras en disant « papa Michel » 
et « maman Charlotte » ça m’a gonflé… 
c’est papa et maman tout court. Dans la 
bande à LST, il y a peut-être un papa à 
qui ça arrive, je peux dire moi aussi et un 
échange se crée. J’ai mis le halte-là tout 
de suite, mais il y a peut-être des autres 
qui n’osent pas le faire. Ça fait très mal. 
On peut dire non, j’ai eu la force de le 
dire, vous pouvez le dire. Un autre 
exemple : tu vas demander un acompte 
pour la garantie locative, la réponse est 
« on va vous mettre sous tutelle », j’ai 
dit non.  

S’INFORMER 

On peut dire non mais beaucoup de 
gens ne savent pas. On peut le dire, ce 
mot existe. On en parle en assemblée 
des militants. On apprend des choses, 
on s’apprend. On se confie parce qu’on 
a confiance. On parle entre nous, mais 
quand je sors, je retiens les droits, les 
conseils mais les problèmes que ça 
reste entre nous. On n’est pas seul, il y 
a des milliers comme moi. Je vais aller 
à Andenne, j’entendais des trucs à 
Andenne, j’allais à Namur j’entendais la 
même chose, mais pas les mêmes 
personnes. On vit les mêmes difficultés. 
C’est un choix de s’entraider.  

UN CHOIX ET UNE 
FORCE 

Au début, tu viens à LST pour découvrir, 
après c’est un choix. Ici on se donne de 
la force. On est ensemble, on se sent 
fort et soutenu et c’est important avec 
tous les problèmes qu’on peut avoir. 
 

Michel Gérard 

Condroz-Famenne-Ardennes 
Ardenne LES POTS DE TERRE 

JE SUIS MILITANT  
ET JE SUIS FIER DE L’ETRE 

 



 

 
 

LA MAIN DANS LA MAIN – N°405 – OCTOBRE 2023 

3 

   

DISCRIMINATION, 
INEGALITES 

Sans entrer dans le détail des 
nombreuses études qui démontrent 
ces réalités, il est bon de rappeler que 
"l'école", lieu d'apprentissage et de 
transmission de certaines 
connaissances, passage obligé de tous 
les enfants, constitue un terrible 
moyen de reproduction des inégalités 
sociales et de discrimination. Non 
seulement il y a les inégalités en 
fonction du revenu des familles, mais 
aussi les inégalités en termes de 
reconnaissances sociales, 
généralement liées au statut social de 
la famille. Tout le monde sait que les 
années de scolarité obligatoire des 
enfants et des jeunes constituent un 
gros budget dans la vie des familles. 
Ce qui est vrai pour tous l'est aussi de 
manière bien plus aiguë pour les 
familles dont les revenus sont les plus 
faibles.  

ET LES AIDES ? 

Il y a des aides possibles sur papier. 
Accessibles à tous ? En principe, oui. 
Sauf qu’il arrive que dans les cadres 
légaux, les discriminations sont 
inscrites dans les textes, ou que la mise 
en œuvre du droit est compliquée, 
voire impossible pour certains. Au 
début des vacances d'été, le Parlement 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
approuvait une nouvelle version de la 
réglementation concernant les 
allocations d'études (les bourses 
d’études).  

Des réactions associatives 1  et 
citoyennes dénoncent les prétendus 
objectifs d'accès facilité aux plus 
défavorisés. Actuellement, pour les 
plus pauvres, l'aide à la scolarité 
transite essentiellement par les CPAS. 
Pour nous ce n'est pas acceptable. 

NOUS DENONCONS 

Avec les associations mobilisées, nous 
dénonçons le fait que dans cette 
nouvelle approche, la ministre utilise 
une nouvelle manière de calculer un 
seuil de pauvreté qui se situe plus bas 
que les seuils officiels de pauvreté (à 
78 % du seuil officiel).  
 

Une autre critique porte sur le fait que 
le calcul des frais scolaires pour 
déterminer le montant des allocations 
est nettement sous-estimé pour de 
nombreux postes.  
 

On peut aussi se rappeler que durant 
les années 2015 à 2019, le Ministre 
Marcourt a porté plusieurs réformes 
au sujet des allocations d'études.  Une 
est déterminante et   particulièrement 
injuste en 2016, en instaurant un 
revenu plancher en dessous duquel 
les demandes de bourse sont 
refusées. Une exclusion des plus 
pauvres. Ce qu'en dit la Ligue des 
familles : " La deuxième mesure, 
beaucoup plus problématique, a été 
d’introduire un seuil minimum 
d’exclusion qui indique qu’il y a un 
revenu minimum à avoir afin de 
bénéficier d’une allocation d’études.  
Le message renvoyé était d’une violence 
inouïe : certain·e·s étudiant·e·s et leurs 

familles sont considérés comme étant 
trop pauvres pour avoir le droit 
d’étudier." ..." Comment un mécanisme 
excluant peut-il être au bénéfice des plus 
précaires ? Rappelons-le, grâce à l’octroi 
d’une allocation d’études, les étudiant·e·s 
du supérieur bénéficient de la gratuité 
des droits d’inscription et des supports de 
cours obligatoires. Celles et ceux essuyant 
un refus pour cause de revenus trop bas 
doivent quant à elles/eux s’orienter vers 
d’autres services sociaux au sein des 
établissements d’enseignement 
supérieur, des CPAS ou encore des 
services bancaires et autres fonds de prêts 
privés. " ...2 
Et, dans le cadre de ces différentes 
réformes, un élargissement des seuils 
de revenus vers le haut permet à des  
étudiants de milieux plus aisés de 
bénéficier d'une allocation d'études. 
 

Pour les plus pauvres exclus par ces 
réformes précédentes, une chambre 
de recours est instaurée. Une 
démarche supplémentaire imposée 
dans une "transparence" totale qui 
s'ajoute aux nombreuses autres vécues 
quotidiennement. En cas de refus, le 
remboursement d'une allocation 
indue se fait auprès de la DAPE 
(Direction des Allocations et prêts 
d'Etudes). 
 
ET DES COLIS 
A côté de tout cela, fin des vacances, 
des personnes de bonne volonté se 
mobilisent pour organiser des "colis 
solidaires", avec des fournitures 
scolaires pour les familles qui 
fréquentent des restos sociaux et 
autres services d'aide. 
Ce sont des solidarités ponctuelles, 
mais qui ne résolvent pas de manière 
structurelle, un accès garanti à tous les 
enfants.  
 
L’école doit être un bien commun qui 
ne se calque pas sur les logiques de 
marché. 
 
 

Luc Lefebvre 

                                         
1Autour d'une plateforme avec la ligue des familles, 

le RWLP, la FEF et d'autres associations  et 
citoyen-ne-s. 

           https://www.lesoir.be/525408/article/2023-
07-13/allocation on -ne-peut-travestir-la-réalité 

2Étude de la Ligue des familles : "Allocations 
d’études où en est-on ? analyse et bilan de la 
dernière législature 2015-2019. P17 

Namur 
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ET REFLETS DES INEGALITES … 



 

 
 

4 

LA MAIN DANS LA MAIN – N°405 – OCTOBRE 2023 

Le 17 octobre est la journée mondiale du refus de la 
misère.  
Depuis de nombreuses années, le Mouvement LST fait de 
ce rendez-vous un temps particulièrement fort pour 
exprimer la parole des plus pauvres, interpeller le monde 
politique et la société.  
En 2024 auront lieu des élections à plusieurs niveaux : 
communal, régional, fédéral et européen.  
Quoi donc de plus indiqué que d’orienter notre action de 
ce 17 octobre 2023 en vue de ces élections.  Notre parole 
et nos écrits se veulent un plaidoyer à destination de nos 
futurs élus.  
 
C’EST PAS HUMAIN : LE RAPPELER, 
ENCORE ET ENCORE.  

Printemps 2021. Grèves des sans-papiers.   Plusieurs 
associations sont solidaires de leurs combats.  Au sein de 
plusieurs d’entre elles, se rassemblent librement, des 
personnes et familles vivant des situations de grande 
pauvreté, d’oppression et de relégation.  La réflexion met 
rapidement en évidence le lien évident entre la situation 
de ces personnes « sans papier » et les situations de 
grande pauvreté vécue par la plupart de ces militants.  
« C’est pas humain » s’écrieront plusieurs d’entre nous.  
Ces diverses associations et les militants qu’elles 
rassemblent décident d’unir leurs forces de réflexion pour 
consigner leur expérience et analyse.  
Le travail a démarré le jour même de notre interpellation 
au Parlement du 17 octobre 2021. Pour en clôturer 
une première étape par la remise du fruit de notre 

                                         
3 L.S.T. Contribution au Rapport Général sur la Pauvreté, 1994 p 158 

réflexion : notre cahier de revendications « C’est pas 
humain », exactement un an plus tard, au même lieu : le 17 
octobre 2022 au Parlement de Wallonie.  
 
 
 
 
 
 
ET POUR CE 17 OCTOBRE 2023 ?  

 Les crises : révélateur et amplificateur d’inégalité. 

Les « crises », de tous ordres, qui parcourent l’histoire, 
interviennent dans la production et/ ou le renforcement 
des inégalités et de la pauvreté mais elles n’en sont pas la 
source principale. Ces dernières années par exemple, la 
crise sanitaire ou la crise climatique ne sont pas la source 
des inégalités, de l’extrême pauvreté pour certains et de 
l’enrichissement pour d’autres. Elles en sont des 
révélateurs, voire des amplificateurs des inégalités et de la 
pauvreté. 
 Pour les plus pauvres, l’état de crise est permanent.  

Nous pensons que le terme “crise” sert essentiellement de 
repère chronologique dans l’histoire car au regard de la 
pauvreté, la crise est permanente”. 3 
Les revendications portées par des populations 
particulièrement opprimées, portent au-delà des situations 
conjoncturelles particulières, pour questionner les 
structures politiques, économiques et sociales qui sont à la 
source des inégalités et des oppressions. 

 
 

Journée mondiale du refus de la misère 

TRANSPARENCE, DÉSHUMANISATION ET ELECTIONS 
UN PLAIDOYER  

A DESTINATION DE NOS FUTURS ELUS. 

AU PARLEMENT 
Une rencontre avec des élus 
régionaux, au Parlement de 
Wallonie. Nous venons 
témoigner dans ce lieu, pour 
y rappeler les luttes et les 
espérances devant la Dalle 
posée sur les murs du 
Parlement en hommage aux 
victimes de la misère.  Nous 
venons ré-affirmer nos 
diverses revendications. 
 

 

LES AFFICHES 

 
Cette année, notre campagne 
« transparents » prend aussi 
la forme d’affiches : 10 
affiches, 10 façons différentes 
de dénoncer cette 
transparence. N’hésitez pas à 
nous en demander. 

ÇA USE  
LES SOULIERS  
Le 10 octobre à 20h au Delta. 
Diffusion de la création 
radiophonique « Ça use les 
souliers » réalisée dans nos 
ateliers CEC. Une manière de 
rendre publics nos combats 
quotidiens. 

 
 

C’EST PAS HUMAIN  

Recul des 
protections sociales, droit de 
vivre en famille, statut 
cohabitant, citoyenneté au 
travers d'étiquettes, 
numérisation et robotisation : 
5 lorgnettes d'une même 
réalité, la déshumanisation ! 
Une prise de parole associative 
et un cri solidaire des plus 
pauvres. 
 

NOUS QUESTIONNONS  
LES STRUCTURES POLITIQUES ET SOCIALES  

QUI SONT A LA SOURCE 
DES INEGALITES ET DES OPPRESSIONS 

 
Nous remettrons 
notre cahier de 
revendications 
ce 17 octobre. 
2023.  
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     TRANSPARENCE, DÉSHUMANISATION ET ELECTIONS  

 
 
 
 

C’EST ENCORE PIRE ?  

L’actualité 2023 nous permet hélas d’imaginer le sens dans 
lequel le quotidien des plus pauvres, des plus opprimés risque 
bien de se construire pour les prochaines années. Car loin 
d’améliorations, l’année 2023 écoulée amène son lot de 
constats, d’interrogations… de désillusion.  
 

Quelques exemples.  
-Des règlements communaux, accentuant encore davantage la 
répression de la mendicité et des personnes sans-abris 
-Une réforme des bourses d’études, augmentant les inégalités 
dans l’accès à l’enseignement. 
-Des contraintes d’isolation des habitations qui risquent bien de 
renforcer une crise du logement déjà bien présente.  
-Une circulaire sur l’adresse de référence qui donne davantage 
de poids à l’aspect administratif qu’à l’aspect social de la 
situation.   
-Des conflits sociaux de longue durée contre les pertes 
d’acquis sociaux, (Delhaize, Rayanair, le personnel de l’aide à 
la jeunesse) …. 
-Des soins de santé en péril, (travailleurs-euses de la santé 
pressée comme des citrons) 

-Des dérégulations de la protection des travailleurs. 
-L’État qui ne s'acquitte pas des nombreuses condamnations 
qui lui sont infligées par des juridictions supérieures comme le 
Conseil d'Etat. 
-La perte de biens communs et de services publics à de 
nombreux niveaux. 
-….. 

BALISES POUR QUE CELA CHANGE :  

 Vouloir réellement un monde plus juste et plus 
équitable.  

Le monde actuel repose essentiellement sur une exploitation 
outrancière de l'humain et de l'environnement. La production 
de richesse va au seul profit de quelques populations qui 
dominent toute l'organisation du monde. 
Une balise essentielle doit guider les changements qui 
s'imposent actuellement à l'ensemble de la planète. Les 
décisions doivent absolument s'enraciner dans une volonté 
d’un monde plus juste et équitable. 

 Prendre réellement en compte l’avis et les 
revendications des plus opprimés.  

De nombreuses situations témoignent du niveau de 
déshumanisation atteint dans le fonctionnement de nos 
sociétés.  Elles illustrent la manière dont les populations les plus 
opprimées, les plus pauvres sont prises en compte et 
maltraitées actuellement.  La lutte contre la pauvreté reste et 
restera un échec tant qu’on considèrera les plus pauvres comme 
des incapables, tant qu’on saura ce qui est bon pour eux, qu’on 
réfléchira à leur place.  
C’est donc sans doute une urgence ultime de prendre en 
compte toutes ces interpellations qui sont essentielles dans les 
enjeux actuels. 
 
TAPER SUR LE CLOU  
Notre cahier de revendications « tape sur le clou » de ce que 
nous disons depuis des années et que d’autres ont dit avant 
nous. 
  
Nous savons que le changement passe par là.  

 
 
                                                                       
 
       
 
 

SUITE 
 

AVEC LES 
TRANSPARENTS 
Ces personnages, réalisés 
dans un film plastique 
transparent, symbolisent 
toutes les personnes rendues 
invisibles, transparentes  
et contraintes à 
l'inexistence,  
à la clandestinité. 
 

DEVANT LA DALLE  
EN L’HONNEUR DES 
« VICTIMES DE LA MISÈRE » 
 

  
Cette dalle est là pour nous 
rappeler la permanence du 
combat à mener contre la 
pauvreté et l’importance d’y 
associer comme acteurs, ceux 
et celles qui en sont victimes 
en premier lieu. 

SUR LES MARCHÉS 

Les samedis précédant la 
journée mondiale du refus de 
la misère, nous sommes 
présents sur les marchés 
d’Andenne et de Namur, pour 
rendre visibles nos actions.  

ON N’EST PAS 
TOUT SEUL 
C’est à Rochefort que ça se 
passe. LST, en partenariat 
avec le Centre culturel et 
diverses organisations de la 
région, mettent sur pied une 
journée autour de la 
thématique de la pauvreté 
et la résistance. 

         

Journée mondiale du refus de la misère 
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Les factures envoyées par une entreprise (Electrabel, la 
SWDE, des opérateurs de téléphonie, etc.) ou un prestataire 
de services (un hôpital, un garagiste, un magasin 
d’électroménager, etc.) précisent la somme due pour le bien 
acheté ou le service fourni, et indiquent le délai endéans 
lequel ce prix doit être payé (en général un mois maximum). 
 
Passé ce délai de paiement, l’entreprise ou le prestataire de 
services peut envoyer un ou plusieurs rappels ou une mise en 
demeure.  Ces courriers (envoyés par pli simple ou par 
recommandé) ajoutent au montant de base des frais de 
rappels ou d’autres intérêts et indemnités de retard. 
 
Ces frais complémentaires ne sont autorisés que s’ils sont 
prévus par la loi ou dans les conditions générales du contrat.  
Bien souvent, les factures sont accompagnées de conditions 
générales de vente, figurant au verso de la facture, voire 
disponibles sur Internet sur un site clairement identifié sur la 
facture (des règles particulières s’appliquent aux contrats et 
commandes réalisées en ligne sur le site internet du vendeur 
ou de l’entreprise). 
 
Ces conditions générales prévoient des intérêts de retard (x 
% par mois de retard de paiement), des frais de rappels (par 
exemple 10 euros pour le premier rappel, 15 € pour les 
suivants), ou encore une « clause pénale » (par exemple un 
surplus de 10 % de la somme à payer et imposé comme 
sanction du non-paiement de la facture dans le délai fixé par 
celle-ci). 
 
 
Depuis le 1er septembre 2023, le premier courrier / courriel 
de rappel d’une facture impayée est gratuit : aucun frais 
complémentaire ne peut y être ajouté. 
 
Cette règle s’applique aux contrats souscrits à partir du 1er 
septembre 2023, par une personne physique (« le 
consommateur ») auprès d’une entreprise de biens ou de 
services. Une période de transition est prévue jusqu’au 
1er décembre 2023 pour les contrats conclus avant cette date. 
 
Ce premier rappel gratuit doit obligatoirement 
mentionner 1) le nom de l’entreprise qui a envoyé la facture, 
2) la description du bien ou du service qui fait l’objet de la 
dette et la date à laquelle la facture aurait dû être payée, 3) 
le montant restant impayé ainsi que le montant de 
l’indemnité qui sera réclamée en cas de non-paiement dans 
les 14 jours, 3), le délai dans lequel la facture doit être payée 
avant l’ajout de frais complémentaires. 
 
Une règle particulière s’applique aux contrats prévoyant la 
fourniture régulière de biens ou de services (eau, gaz, 
électricité, téléphonie, internet, abonnement à une salle de 

sport, etc.).  Le nombre de rappels gratuits est limité à trois 
échéances mensuelles impayées par an.   A partir de la 
4e échéance impayée, les coûts des rappels supplémentaires 
sont plafonnés à 7,50 € augmentés des frais postaux. 
 
Après le premier rappel, un nouveau délai de 14 jours est 
donné pour payer la facture. Ce délai prend cours le troisième 
jour ouvrable qui suit celui où le rappel est envoyé au 
consommateur. 
 
Si la facture n'est pas payée après ce délai, l’entreprise est 
libre d’envoyer un deuxième rappel, qui pourra cette fois 
inclure les intérêts de retard ou des frais et indemnités de 
retard tels que prévus par la loi ou les conditions générales 
du contrat.  
 
L’indemnité de retard (ou « clause pénale ») est forfaitaire et 
plafonnée : 
 - 20 € si le montant restant dû est inférieur ou égal à 150 
euros, 
- 30 € augmentés de 10 % du montant restant dû si ce dernier 
est compris entre 150 et 500 €, 
- 65 € augmentés de 5 % du montant restant dû si ce dernier 
est supérieur à 500 € (avec un maximum de 2.000 €). 
Les intérêts de retard prévus par les conditions générales du 
contrat sont plafonnés à maximum 12 % (pour 2023) et 
calculés sur la somme restant à payer.  Ils ne commencent à 
courir qu’à dater du lendemain de l’envoi du rappel au 
consommateur. 
 

Aucun contrat ne peut déroger à ces règles : toute clause 
contraire serait nulle.  En cas de litige devant les tribunaux, 
c’est à l’entreprise de prouver qu’elle a respecté ces règles. 
 

Philippe Versailles

Nos droits 
 LES FRAIS DE RAPPEL 

 QUAND LES DÉLAIS DE PAYEMENT SONT PASSÉS, ON REÇOIT UN RAPPEL.  
CE RAPPEL EST-IL PAYANT ? 
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Chers lecteurs, n’hésitez  
pas à nous contacter.  

Nous attendons vos remarques, 
 vos articles, un petit coup 

 de fil… Bonne lecture ! 
LMDLM@MOUVEMENT-LST.ORG 
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« LA MAIN DANS LA MAIN » 
LE QUART MONDE EN MOUVEMENT 

 
Ont participé à ce numéro 

Les équipes d’Andenne, de Condroz-Famenne-
Ardennes, de Namur, du Hainaut : Andrée, Cécile, 

Delphine, Francine, Jacques, Luc, Marie, Marion, 
Martin, Michel, Patricia, Philippe. 

 
NOS ADRESSES DE CONTACT 

 

A ANDENNE : 
L.S.T Andenne asbl - Tél. : 085/ 84 48 22 

Rue d’Horseilles, 26 – 5300 Andenne 
andenne@mouvement-lst.org 

Cpte : IBAN : BE96 3500 2327 8305 
 

EN CONDROZ-FAMENNE-ARDENNES : 
L.S.T Condroz-Famenne-Ardennes asbl 

Tél. : 0486/33 36 17 
Doyon, 13 – 5370 Flostoy 

ciney-marche@mouvement-lst.org 
Cpte : IBAN : BE71 7925 8843 2869 

 
PROVINCE DU HAINAUT : 

LST Hainaut 
Tél : - 0486/33 43 59 

hainaut@mouvement-lst.org 
Cpte : IBAN : BE67 0013 3858 9387 

Sur Tubize 
 C. Goethals - Tél. : 067/64 89 65 

tubize@mouvement-lst.org 
 

A NAMUR : 
L.S.T Namur asbl- Tél. : 081/22 15 12 

Rue Pépin, 27 – 5000 Namur 
namur@mouvement-lst.org 

Cpte : IBAN : BE12 0011 2378 3392 
 
 

POUR PLUS D’INFORMATIONS  
RETROUVEZ-NOUS SUR :  

WWW.MOUVEMENT-LST.ORG 
federation@mouvement-lst.org 

 
ABONNEMENTS 

Abonnement de soutien fixé à 20 euros/an 
Cpte : IBAN BE 670013 3858 9387 

De la Fédération Luttes Solidarités Travail asbl 
27 rue Pépin – 5000 Namur 

 
DONS 

Tous les dons de plus 40 euros sont déductibles des 
impôts. Montant à verser sur le compte IBAN BE 23 2500 

08303891. BIC : GEBABEBB. De Caritas Secours 
Francophone (Délégation de Namur- Luxembourg), avec 
comme mention : Projet n° 05/65 (LST) ou projet n° 178 

communication 732501 (LST Andenne). 
 

AVEC LE SOUTIEN  
 

De la Fédération Wallonie Bruxelles 
(Ministère de la Culture et des Affaires 

Sociales) et de la Région wallonne (Direction 
générale de l’économie et de l’emploi). 

 
 
 

IMPRIMERIE 
Notre journal est imprimé par Nuance 4 

Rue des Gerboises 5, 5100 Namur 
 

Ça se passe 
 

Petites nouvelles 
 

« ÇA USE LES SOULIERS » 
Pendant 3 ans, nous nous sommes enregistrés 
les uns les autres, lors de nos marches et 
démarches. Dans des temps collectifs 
d’écoute, nous avons sélectionné des extraits.  
Ainsi nous avons réalisé, avec l’aide de l’Asbl 
Tsimzoom, une création radiophonique qui 
met en évidence nos courages et nos combats. 
Première diffusion publique : le 10 octobre 

2023    à 20h au Delta à Namur. 
Bienvenue à toutes et tous. 

Le 16 septembre 2023, Zoé est venue au monde chez Emile Fourneau et Alice Cousin 
Bienvenue sur le chemin de la vie. Félicitations aux parents, grands-parents et arrières 
grands-parents. Zoé est la troisième petite-fille de Cécile et Jacques. 

LE CAMP CHANTIER CARACOLE 
Nous étions une petite cinquantaine à renouer avec la 
tradition des « camps-chantiers », toujours aussi intenses... 
Nous nous sommes retrouvés autour de différents chantiers 
pour rendre ce lieu collectif encore plus agréable. Par des 
travaux physiques et/ou créatifs. Et bien sûr, l’indispensable 
intendance !  Chacune et chacun peut y trouver sa place en 
fonction de ses forces et de ses envies. C’était à la Caracole. 
C’est un lieu de formation quotidienne et concrète à l'action 
collective. Intimement liée à l’histoire de LST, la Caracole est 
portée par l’asbl TROC. Elle tient à tisser et vivre des 
solidarités avec les plus pauvres, à développer ensemble des 
moyens pour plus de solidarité. C’est un lieu où chacun peut 
passer pour échanger, trouver une présence.  
 https://www.mouvement-lst.org/troc_caracole.html  

Nous avons appris le décès le 17 août 2023 de Vincent Godefroid, militant engagé dans 
le mouvement ATD. 
Un père de famille très actif dans la cause des familles depuis de nombreuses années, 
dont les réalités de placement. 
Il participait de longue date au groupe ATD de Liège, et nous le rencontrions dans les 
préparations relatives au groupe Agora. Nous pensons à sa famille et à ses 
proches, avec le souvenir de ses espérances. 

Nous avons appris, début septembre, le décès de Karel Staes, prêtre, engagé de longue 
date dans la lutte contre tout ce qui opprime les personnes et familles parmi les plus 
pauvres. Il militait activement dans la région d'Anvers à travers le Centre Kauwenberg 
et le mouvement ATD-Quart-Monde. Nous avons cheminé avec lui et ses ami-e-s durant 
plusieurs années dans le cadre de la réalisation et des suivis des Rapports Généraux de 
lutte contre la pauvreté. Il laisse au cœur de nombreux militant-e-s de LST le souvenir 
d'un ami engagé et attentif aux luttes et espérances des populations les plus pauvres. 
Avec sa famille et tous ses ami-e-s nous partageons nos pensées solidaires. 
 

DIX AFFICHES POUR DENONCER  
Atelier affiche : des photos pour la campagne de transparents. 
Durant une semaine du mois d’aout, nous avons fait un atelier photo 
dont l’objectif était de réaliser de nouvelles affiches pour notre 
campagne de transparents. 
Nous avons réalisé des mises en scène qui expliquent cette 
transparence et sommes allés en divers lieux de la ville pour faire ces 
photos. 
10 affiches, 10 façons différentes de dénoncer cette transparence ont 
été créées et vont être diffusées. L’une d’elle est en dernière page. 
N’hésitez pas à l’afficher chez vous. Et ouvrez l’œil… 
 

Décès 

Naissance 

DIX AFFICHES POUR DENONCER  
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